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	Fiche de poste de jardinier
	Direction de l’environnement 
Service Espaces Verts



1° Définition du poste.  

A. Mission générale du poste : Réaliser des travaux paysager, entretenir et mettre en valeur les espaces verts communaux.
B. Activités principales : 
· Réaliser le fleurissement estival et hivernal des massifs et jardinières (préparation des terrains, 


plantation, mosaïculture, réalisation de structures décoratives, arrosage, amendement) ;

· réaliser des massifs d’arbustes, de vivaces et planter des arbres ;

· engazonner (préparation de terrain, nivellement, et semis) ;

· créer et entretenir des réseaux d’arrosage automatique et des fontaines ;  
· effectuer des travaux de maçonnerie paysagère ;

· effectuer l’entretien des espaces verts (tonte, taille, débroussaillage, bêchage, désherbage manuel et 


chimique, ramassage des feuilles, élagage et abattage simple, ramasser  les papiers et les détritus et 

déjections canines) ;
· contrôler et nettoyer des aires de jeux pour enfants, ratisser les bacs à sable ;

· nettoyer les bassins (mise en eau, vidange et lavage haute pression, entretien du filtre, 



ramassage des détritus, pose de l’anti-algues) ;

· remplir les bacs à sable ;

· gérer la serre (mise en culture, entretien des plantes vertes, entretien des végétaux hivernés) ;

· entretenir des plantes vertes et décoration dans les bâtiments communaux ;

· entretenir et stocker du matériel thermique et manuel, et des produits.

2° Profil du poste.
A. Compétences requises :
· connaître le fonctionnement du matériel ;

· connaître les règles d’hygiène et de sécurité applicables au stockage et à l’utilisation des produits phytosanitaires ;

· connaître les techniques d’entretien et de mise en œuvre des aménagements paysagers ;

· connaître les techniques élémentaires de gestes et postures ;

· travailler en équipe et assurer les transmissions selon les consignes et les procédures définies ;

· prendre soin du matériel ;

· avoir une tenue correcte et un comportement respectueux du service public.

B. Qualités nécessaires à l’exercice de la fonction :
· autonomie dans la mise en oeuvre des consignes ;
· respect de l’obligation de réserve et de la hiérarchie ;

· sens du service public ; 

· soigneux et ordonné ;

· ponctualité et assiduité ;
· sens esthétique.

C. Grade : Adjoint technique de 1ère classe.
3° Conditions d’exercice. 

· Port de la dotation vestimentaire et des EPI (équipement de protection individuel) obligatoire ;

· permis B obligatoire, E apprécié ;
· horaires saisonniers ;

· vous êtes placé(e) sous l’autorité du chef d’équipe. 
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